
�CHARTE D’UTILISATION 
 
 
 

 
PREAMBULE 
 
Le « Point Cyb – Espace Jeune Numérique », structure labellisée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, 

assure une mission de service public d’accès aux Technologies de l’Information et de la Communication, 
pour les jeunes de 15 à 28 ans inclus, à raison de 30 heures hebdomadaires. 
 
Cet espace, étant le prolongement de la documentation papier du Bureau Information Jeunesse, se  

conforme à la déontologie suivante : 
 

Seuls les sites en lien avec les sujets qui intéressent la vie quotidienne des jeunes pourront être consultés via 
Internet. 
 
 

Le Point Cyb vous permet donc : 
 

- d’accéder à plus facilement à l’information : navigations sur des sites, consultation de CDROM 
 

- d’accéder à des services pratiques : courrier électronique, réalisation de CV et mise en ligne, 
traitement de textes…. 

 
- de vous initier à l’utilisation d’Internet, aux outils bureautiques, à la création de documents 

multimédias, grâce à un accompagnement ou encore par la mise en place d’ateliers 
thématiques sous la conduite d’une animatrice. 

 
 

 

CONDITION D’ACCES 
 
Pour avoir accès à l’utilisation du parc informatique, vous devez préalablement vous acquitter du paiement : 
 

- du « Pass’ Cyb » : d’un montant de 2 euros donnant droit à une heure de connexion  
 (l’heure entamée reste exigible dans son intégralité) 

 
- de l’adhésion annuelle : donnant droit à une heure de connexion par jour selon les disponibilités du 

planning des réservations 
- Le montant de cette cotisation varie selon la situation sociale de l’usager :  

 
 5 euros pour les apprentis, collégiens, lycéens, étudiants, rmistes, demandeurs d’emplois, 

 salariés en contrats aidés, bénéficiaires de l’AAH, ou encore de l’API. 
 

 10 euros pour tout public par défaut non cité ci-dessus 
 

Le temps de connexion reste strictement limité à une heure, il pourra être exceptionnellement prolongé si la 

situation de l’usager le justifie et si le planning des réservations le permet. Cette autorisation reste à l’entière 
discrétion de l’animatrice  

 
Le  Point Cyb – Espace Jeune Numérique se dégage de toute responsabilité en cas de dysfonctionnement, 
panne empêchant momentanément la connexion Internet ou l’utilisation des ordinateurs. 
 

CONDITION D’UTILISATION 
 
Afin de d’assurer un accès équitable, et en garantir le bon fonctionnement vous devez : 
 

- Observer les règles élémentaires de politesse, s’adresser au personnel avant l’accès à l’espace multimédia 

- Veiller au calme des lieux, éteindre votre portable, avoir un comportement neutre 
- Ne pas boire ou manger à proximité des postes informatiques 

- Ne pas introduire de substances illicites 
- Respecter le matériel informatique mis à disposition 

- Ne pas jouer via le Web, tchatter ou encore utiliser MSN 
- Respecter la vie privée  des autres 

- Vous abstenir de naviguer sur les sites portant atteinte aux bonnes mœurs et contraires aux lois en vigueur : 

 �à caractère discriminatoire 
 � à caractère pornographique  

 � relatifs au proxénétisme et infractions assimilées 
 � portant atteinte à la  vie  privée 

 � comportant des propos calomnieux 
 � Mettant en péril les mineurs 

- Ne pas télécharger de logiciels, sonneries, fichiers audio ou vidéo sans l’accord préalable de l’animatrice 
- Recueillir l’autorisation préalable de l’animatrice avant d’utiliser tous supports amovibles : disquettes, cdrom, 

clés USB, disque dur externe 
 

En cas de non respect de ces consignes, l’animatrice se réserve le droit d’interrompre l’utilisation du poste informatique 
et de sanctionner les contrevenants en leur refusant l’accès à l’espace multimédia 
 

 

TARIFICATION DES IMPRESSIONS 
 
L’impression de documents est soumise à l’autorisation préalable de l’animatrice de l’espace multimédia. 
 
Une fois l’accord recueilli, vous devez cependant être informé du fait 

que les impressions à partir d’un certain seuil deviennent payantes 
comme ci- après : 

 
Impressions en noir et blanc 

 
Les 3ères  pages sont gratuites 
 

De 4 à 10 pages : 1 euro 
De 10 à 20 pages : 1.50 euro 
De 20 à 30 pages : 2 euros 
De 30 à 40 pages : 2.50 euros 
De 40 à 50 pages : 3 euros 
De 50 à 60 pages : 3.50 euros 
De 60 à 70 pages : 4 euros 
De 70 à 80 pages : 4.50 euros 
De 80 à 90 pages : 5 euros 
De 90 à 100 pages : 5.50 euros 
 
NOTA BENE : L’édition de CV dans une limite de 10 exemplaires par visite  

 

Impressions couleur 

1 page : 0.20 cents d’euro  

 

 

 


